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Objet : Avis DGAC sur PC 013 039 25 00071 - ELYSE SPV 6 (NEOCARB)

En application du Code de I'Urbanisme, vous m'avez transmis pour avis le dossier de demande de
PERMIS DE CONSTRUIRE cité en objet recu le 12/11/2025.

Le projet situé Route du Quai Minéralier & Fos-sur-Mer prévoit la construction d'une plateforme
logistique et de distribution d’e-carburants.

Ce dossier appelle de ma part les observations suivantes :
« Servitudes aéronautiques de dégagement : Hors servitudes aéronautiques DGAC

« Servitudes radioélectriques : Hors servitudes radioélectriques DGAC

- Photovoltaique : N'impacte pas la navigation aérienne

Par conséquent, notre service n'émet pas d'objection a ce dossier.
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